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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-12-06-00001

ARRETE DOS-SDDFGRHSS N° 2024-168

MODIFIANT L'ARRETE DOSA N° 2022-869 DU 14

AVRIL 2023 PORTANT COMPOSITION DE LA

COMMISSION DE SUBDIVISION EN VUE DE

L'AGREMENT DES TERRAINS DE STAGES DE LA

SUBDIVISION DE LILLE.
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ARRÊTÉ DOS-SDDFGRHSS N°2024-168 MODIFIANT L’ARRETE DOSA N°2022-869 DU 14 AVRIL 2023 
PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION DE SUBDIVISION

EN VUE DE L’AGRÉMENT DES TERRAINS DE STAGES DE LA SUBDIVISION DE LILLE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2010 portant compétence du directeur général de l’agence régionale de 
santé en matière d’organisation du troisième cycle des études médicales ;

Vu l’arrêté du 4 février 2011 modifié relatif à l’agrément, à l’organisation, au déroulement et à la 
validation des stages des étudiants en troisième cycle des études médicales ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de 
médecine ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 
septembre 2024 accordant délégations de signature du directeur de l’ARS ;

A R R E T E 

ARTICLE 1 – L’article 1 de l’arrêté DOSA-2022-869 du 14 avril 2023 est modifié comme suit :

 Cinq représentants étudiants : trois étudiants inscrits dans trois spécialités distinctes au sein 
de la discipline médicale dont un étudiant inscrit en médecine générale et deux étudiants 
inscrits dans deux spécialités distinctes au sein de la discipline chirurgicale, affectés dans la 
subdivision et désignés par les organisations représentatives des étudiants de troisième cycle de 
médecine de la subdivision :

Discipline médicale
Mme Tatiana AMOUGOU (psychiatrie) – présidente du SIL en remplacement de Mme Myriam 
BERTRAND-NDOYE  
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Discipline chirurgicale
Mme Agathe REMOND (chirurgie viscérale) en remplacement de Mme Kaja BALCER

  Lorsque la commission de subdivision en vue de l’agrément des terrains de stage traite de la 
spécialité de biologie médicale, elle comprend :

Monsieur le Directeur de l’unité de formation et de recherche de pharmacie, en coprésidence 
avec le directeur de l’unité de formation et de recherche de médecine ;

Un médecin enseignant titulaire de la spécialité de la discipline biologique, ou son représentant : 
Monsieur le Professeur Sylvain DUBUCQUOI

ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 - Le directeur de l’unité de formation et de recherche médicale et le directeur de 
l’offre de soins de l’agence régionale de santé sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 06/12/2024

Pour le directeur général et par délégation
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ARRETE DOS-SDDFGRHSS N°2024-170 MODIFIANT L’ARRETE DOSA N°2020-837 DU 18 JANVIER  
2021 PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION REGIONALE DU TROISIEME CYCLE LONG DES 

ETUDES PHARMACEUTIQUES EN VUE DE L’AGREMENT DES TERRAINS DE STAGES

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Hauts-de-France

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2012-172 du 3 février 2012 relatif au troisième cycle spécialisé des études 
pharmaceutiques ;

Vu le décret n° 2012-257 du 22 février 2012 relatif à la commission d’interrégion du troisième cycle 
des études spécialisées pharmaceutiques et de biologie médicale ;

Vu le décret du 27 mars 2012 portant détermination des interrégions d’internat de pharmacie ;

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 13 avril 2010 portant compétence du directeur général de l’agence régionale de santé 
en matière d’organisation du troisième cycle des études médicales ;

Vu l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études 
pharmaceutiques ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 septembre 
2024 portant délégations de signature du directeur général de l’ARS ;

Sur proposition du directeur de l’offre de soins ;

A R R E T E

ARTICLE 1 - L’article 1 de l’arrêté DOSA-2020/837 du 18 janvier 2021 est modifié comme suit :

Avec voix consultative

Un représentant désigné par la section du conseil central de l’ordre des pharmaciens compétente 
pour la spécialité : M. Henri-Charles HUGEDE
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ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification.

ARTICLE 3 - Les directeurs des unités de formation et de recherche de pharmacie et le directeur de 
l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 06/12/2024

Pour le directeur général et par délégation,

                                                                                                                           

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-06-00002 - ARRETE DOS-SDDFGRHSS N° 2024-170 MODIFIANT L'ARRETE

DOSA N° 2020-837 DU 18 JANVIER 2021 PORTANT COMPOSITION REGIONALE DU TROISIEME CYCLE LONG DES ETUDES

PHARMACEUTIQUES EN VUE DE L'AGREMENT DES TERRAINS DE STAGES.

8



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-12-10-00002

Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2024-281 portant

autorisation de transfert de l'officine de

pharmacie exploitée par la SELARL « PHARMACIE

DU VAL DE LYS », représentée par Monsieur

Emmanuel PEZIN et Monsieur Emmanuel

DARRAS vers le 85 rue du Bois à AIRE-SUR-LA-LYS

(62120)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-10-00002 - Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2024-281 portant autorisation de

transfert de l'officine de pharmacie exploitée par la SELARL « PHARMACIE DU VAL DE LYS », représentée par Monsieur Emmanuel

PEZIN et Monsieur Emmanuel DARRAS vers le 85 rue du Bois à AIRE-SUR-LA-LYS (62120)

9



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-10-00002 - Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2024-281 portant autorisation de

transfert de l'officine de pharmacie exploitée par la SELARL « PHARMACIE DU VAL DE LYS », représentée par Monsieur Emmanuel

PEZIN et Monsieur Emmanuel DARRAS vers le 85 rue du Bois à AIRE-SUR-LA-LYS (62120)

10



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-10-00002 - Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2024-281 portant autorisation de

transfert de l'officine de pharmacie exploitée par la SELARL « PHARMACIE DU VAL DE LYS », représentée par Monsieur Emmanuel

PEZIN et Monsieur Emmanuel DARRAS vers le 85 rue du Bois à AIRE-SUR-LA-LYS (62120)

11



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-10-00002 - Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2024-281 portant autorisation de

transfert de l'officine de pharmacie exploitée par la SELARL « PHARMACIE DU VAL DE LYS », représentée par Monsieur Emmanuel

PEZIN et Monsieur Emmanuel DARRAS vers le 85 rue du Bois à AIRE-SUR-LA-LYS (62120)

12



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-10-00002 - Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2024-281 portant autorisation de

transfert de l'officine de pharmacie exploitée par la SELARL « PHARMACIE DU VAL DE LYS », représentée par Monsieur Emmanuel

PEZIN et Monsieur Emmanuel DARRAS vers le 85 rue du Bois à AIRE-SUR-LA-LYS (62120)

13



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-12-10-00003

Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2024-282 portant

rectification de l'arrêté n°

DOS-SDPerfQual-PDSB-2023-366 du 16 octobre

2023 rectifiant l'autorisation de dispensation à

domicile de l'oxygène à usage médical délivrée à

la société par actions simplifiée (SAS) « HYGIE

MEDICAL NORD » pour son site de rattachement

situé lieu-dit le Long Jardin 242, rue des

Coquelicots à SAINT-MARTIN-LEZ-TATINGHEM

(62500)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-10-00003 - Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2024-282 portant rectification de

l'arrêté n° DOS-SDPerfQual-PDSB-2023-366 du 16 octobre 2023 rectifiant l'autorisation de dispensation à domicile de l'oxygène à

usage médical délivrée à la société par actions simplifiée (SAS) « HYGIE MEDICAL NORD » pour son site de rattachement situé lieu-dit

le Long Jardin 242, rue des Coquelicots à SAINT-MARTIN-LEZ-TATINGHEM (62500)

14



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-10-00003 - Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2024-282 portant rectification de

l'arrêté n° DOS-SDPerfQual-PDSB-2023-366 du 16 octobre 2023 rectifiant l'autorisation de dispensation à domicile de l'oxygène à

usage médical délivrée à la société par actions simplifiée (SAS) « HYGIE MEDICAL NORD » pour son site de rattachement situé lieu-dit

le Long Jardin 242, rue des Coquelicots à SAINT-MARTIN-LEZ-TATINGHEM (62500)

15



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-10-00003 - Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2024-282 portant rectification de

l'arrêté n° DOS-SDPerfQual-PDSB-2023-366 du 16 octobre 2023 rectifiant l'autorisation de dispensation à domicile de l'oxygène à

usage médical délivrée à la société par actions simplifiée (SAS) « HYGIE MEDICAL NORD » pour son site de rattachement situé lieu-dit

le Long Jardin 242, rue des Coquelicots à SAINT-MARTIN-LEZ-TATINGHEM (62500)

16



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-10-00003 - Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2024-282 portant rectification de

l'arrêté n° DOS-SDPerfQual-PDSB-2023-366 du 16 octobre 2023 rectifiant l'autorisation de dispensation à domicile de l'oxygène à

usage médical délivrée à la société par actions simplifiée (SAS) « HYGIE MEDICAL NORD » pour son site de rattachement situé lieu-dit

le Long Jardin 242, rue des Coquelicots à SAINT-MARTIN-LEZ-TATINGHEM (62500)

17



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-12-10-00004

Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2024-283 portant

modification de l'arrêté du 1er février 1945

autorisant la création d'une officine de

pharmacie à LA CAPELLE-LES-BOULOGNE (62360)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-10-00004 - Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2024-283 portant modification de

l'arrêté du 1er février 1945 autorisant la création d'une officine de pharmacie à LA CAPELLE-LES-BOULOGNE (62360) 18



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-10-00004 - Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2024-283 portant modification de

l'arrêté du 1er février 1945 autorisant la création d'une officine de pharmacie à LA CAPELLE-LES-BOULOGNE (62360) 19



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-10-00004 - Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2024-283 portant modification de

l'arrêté du 1er février 1945 autorisant la création d'une officine de pharmacie à LA CAPELLE-LES-BOULOGNE (62360) 20



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-12-10-00001

DECISION DOS-SDDFGRHSS-2024-173 PORTANT

INSCRIPTION DE MADAME HONORINE

LECLERCQ AU REGISTRE NATIONAL DES

PSYCHOTHERAPEUTES.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-10-00001 - DECISION DOS-SDDFGRHSS-2024-173 PORTANT INSCRIPTION

DE MADAME HONORINE LECLERCQ AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 21



DECISION DOS-SDDFGRHSS-2024-173 PORTANT INSCRIPTION 

DE MADAME HONORINE LECLERCQ 

AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n°2004-806 du 9 août 2004 modifiée relative à la politique de santé publique, et 
notamment son article 52 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret N°2010-534 du 20 mai 2010 modifié relatif à l’usage du titre de psychothérapeute ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1092 du 11 août 2016 fixant les modalités de suspension du droit d’user du titre 
de psychothérapeute et de radiation du registre national des psychothérapeutes ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 modifié relatif aux demandes d’inscription au registre national des 
psychothérapeutes ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande d’inscription au registre national des psychothérapeutes de Madame Honorine 
LECLERCQ, en date du 25 septembre 2024 ; réceptionnée le 1er octobre 2024 ; Vu l’accusé de 
réception du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 18 novembre 2024 déclarant la 
demande complète à la date du 12 novembre 2024 ;

Considérant que la demande et les éléments constitutifs du dossier déposés par Madame Honorine 
LECLERCQ répondent aux exigences du décret n°2010-534 du 20 mai 2010 susvisé relatives à une 
inscription au registre national des psychothérapeutes ;

D E C I D E

Article 1 – Madame Honorine LECLERCQ est inscrite au registre national des psychothérapeutes.
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr

Article 2 – Madame Honorine LECLERCQ est autorisée à faire usage du titre de psychothérapeute 
sous condition d’une demande à son initiative d’enregistrement au Répertoire Partagé des 
Professionnels de Santé.

Article 3 - Madame Honorine LECLERCQ peut exercer en qualité de psychothérapeute dans le 
respect des conditions des articles 1 et 2 de la présente décision.
En cas de changement de situation professionnelle, elle devra en informer l’ARS Hauts-de-France.

Article 4 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 5 - La présente décision sera notifiée à Madame Honorine LECLERCQ.

Article 6 - Le directeur de l’offre de soins de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente décision 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 10/12/2024

Pour le directeur général
et par délégation,
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